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Sécurité 

 

Installation d'un centre de supervision urbain et de 77 caméras de vidéoprotection 

pour une ville toujours plus sûre 
 

 
 
En 2022, lors d’un conseil municipal, la municipalité a voté pour l’installation de nouvelles 
caméras de surveillance dans la commune. La Ville de Ouistreham Riva-Bella a confié au SDEC 
ÉNERGIE (Syndicat Départemental d’Électricité du Calvados) la mise en place d’un système de 
vidéoprotection composé de 77 caméras et d’un centre de supervision urbain au sein de l’Hôtel 
de Police en 2023. 
 
LE CENTRE DE SUPERVISION URBAIN (CSU) 

Dès le 11 janvier 2023, le centre de supervision urbain, lieu centralisateur de l’ensemble des vues, 
sera installé au sein du poste de police municipale, place Albert Lemarignier. Les agents de la police 
municipale seront donc en charge de la gestion de ce système.  
Sa mise place va nécessiter d’importants travaux de configuration de l’espace et de sécurisation du 
bâtiment.  
La police municipale de Ouistreham Riva-Bella étant une police pluricommunale, en partenariat avec 
les villes de Colleville-Montgomery et Saint-Aubin d’Arquenay, le CSU accueillera également le 
retour des images des caméras situées sur les territoires de ces communes voisines. 
 
LES ZONES DE SURVEILLANCE 

Outil complémentaire du travail de la police municipale et de la gendarmerie, ces caméras seront 
situées principalement aux entrées et sorties de ville, dans les secteurs touristiques et en protection 
des bâtiments communaux. 
Une quadrillage qui permettra de couvrir l’ensemble du territoire communal. 
 
UNE MISE EN SERVICE POUR L’ÉTÉ 2023 

Ce système de vidéoprotection devrait être opérationnel pour la saison estivale 2023. Ces images 
pourront être visionnées en direct, mais pas en permanence, 24h/24. Les images enregistrées seront 
uniquement consultables sur réquisition d’un juge ou d’un officier de police judiciaire, pour une 
enquête par exemple, jusqu’à 30 jours. 
 
PRÈS DE 900 000€ 

L’estimation du projet est de 880 972€ TTC avec un reste à charge pour la Mairie estimé de 300 000 
€.  
 



Ce système de vidéoprotection permettra aux forces de l’ordre de faire face à l’augmentation 
constante de la petite délinquance mais permettra également de renforcer la sécurité des biens et 
des personnes dans une ville touristique importante du Calvados et qui dispose sur son territoire 
d’un port transmanche d’importance. 
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